
Déclarations de maladie au Heine 
§ 43 Schulgesetz NRW

Comment dois-je signaler que mon enfant est malade ? 

- Veuillez appeler le secrétariat au plus tard à 8h00 au 0208-410010. 

- L’excuse écrite doit être remise via le carnet de liaison (pour le collège) ou le formulaire d’excuse 
(pour le lycée) 

- À partir du troisième jour de maladie, ou en cas de rendez-vous important (contrôles ou 
examens), nous vous prions de consulter un médecin. 

- Pour les examens et les épreuves du baccalauréat, un certificat médical est obligatoire. 

Si mon enfant tombe malade pendant la journée scolaire, que se passe-t-il ? 

- Votre enfant doit se présenter au secrétariat pour signaler qu’il est malade. Le secrétariat 
informera les parents, qui devront venir rechercher leur enfant à l’école. 

Mon enfant doit-il rattraper les cours manqués ? 

- Oui, votre enfant doit reprendre de manière autonome tous les contenus abordés pendant son 
absence.                   



autorisation d’absence 
§ 43 Schulgesetz NRW

Comment demander une autorisation d’absence ? 

- Les demandes d’autorisation d’absence doivent toujours être faites par écrit à l’aide du formulaire de 
demande, signé par les parents.  

- Les rendez-vous déjà connus doivent être demandés au moins une semaine à l’avance. 

À qui dois-je adresser ma demande d’absence ? 

- La demande doit être adressée au professeur principal ou à la vie scolaire. Pour les absences prolongées, 
c’est la direction de l’établissement qui prend la décision. 

Pour quelles raisons puis-je demander une autorisation d’absence pour mon enfant ? 

- Une autorisation d’absence peut être accordée pour des raisons personnelles dans le cercle familial 
proche (mariage, anniversaire important, décès), pour des manifestations ayant une importance 
particulière pour l’élève (compétition sportive, concours) ou des mesures de repos (par exemple, cures 
parents-enfants). 

Pour quelles raisons la demande d’absence peut-elle être refusée ? 

- Une autorisation d’absence n’est pas accordée pour prolonger les vacances, profiter d’offres de voyage 
moins chères ou éviter les périodes de trafic intense.  
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